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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-21979

Département(s) de publication : 47, 32, 24, 31, 33
 Annonce n° 26-21979

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-112964
10/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Passage d'AgenNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21470201100013N° National d'identification : 
LE PASSAGE D'AGENVille : 

47520Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47, 32, 24, 31, 33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURE ET LIVRAISON DE MATERIEL DE SIGNALISATION VERTICALEIntitulé du marché : 
34942000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La présente consultation a pour objet l'acquisition de matériels de Description succincte du marché : 

signalisation verticale de police permanente et temporaire, de panneaux et numéros de rue ainsi que 
tous les accessoires nécessaires à la mise en place des fournitures sur la Commune du Passage d'Agen.

VALEUR TECHNIQUE : 35 % PRIX : 35 % DELAI DE LIVRAISON : 30 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché notifié le 3 février 2026 ENTREPRISE KELIAS SAS - 8 impasse du Bourrelier - BP 30004- 44801 
SAINT HERBLAIN - N° SIRET 409 065 984 00018 Accord-cadre à bons de commande avec montant 
minimum/an 3000 euros HT et montant maximum/an 30 000 euros HT.

03/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21979
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21979
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